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Zones du PLU
UA : zone urbaine mixte correspondant au centre ancien

UB : zone urbaine mixte correspondant aux secteurs d'extension du bourg 

UBa : secteur avec des règles de hauteur spécifiques

UC : zone urbaine à vocation résidentielle

UCa : secteur avec des règles de hauteur spécifiques

UH : zone urbaine correspondant aux hameaux historiques

UI : zone urbaine à vocation d'activités industrielles et artisanales

UE : zone urbaine accueillant les équipements publics

A : zone agricole à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres

Ap : secteur agricole protégé pour des raisons d'ordre paysagères

Aa : secteur de taille et de capacité d'acceuil limitées correspondant à une activité de garage automobile

Ae : secteur de taille et de capacité d'acceuil limitées correspondant à une activité de centre équestre

N : zone naturelle à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels et des paysages

Np : secteur naturel carrespondant au parc de Clos Pichat

Nco : secteur naturel d'intérêt écologique à protéger

Ngv : secteur correspondant à l'aire d'accueil des gens du voyage

Nm : secteur de taille et de capacité d'acceuil limitées correspondant à une activité de maraîchage

Nt : secteur de taille et de capacité d'acceuil limitées correspondant à une activité touristique
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Prescriptions d'urbanisme
Orientation d'aménagement et de programmation

Espace vert à protéger au titre de l'article L151-23

Zone humide à protéger au titre de l'article L151-23

Elément du patrimoine bâti à protéger au titre de l’article L151-19

Emplacement réservé

Emplacement réservé pour mixité sociale

Bandes d'implantation des constructions dans les Secteurs de Taille et de Capacité d'Accueil Limitées
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Bandes d'implantation des constructions dans les Secteurs de Taille et de Capacité d'Accueil Limitées 
Elément du patrimoine bâti à protéger au titre de l’article L151-19

Elément du patrimoine végétal à protéger au titre de l'article L151-23 
Elément de patrimoine végétal à protéger au titre de l'article L151-23 du code de l'urbanisme

Chemin à protéger au titre de l'article L151-19

Murs et murets à préserver au titre de l'article L151-19 du code de l'urbanisme

Elément du patrimoine bâti à protéger au titre de l’article L151-19

Petit patrimoine à protéger au titre de l'article L151-19

Linéaire d'activités à préserver au titre de l'article L151-16 du code de l'urbanisme


